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~ Conseil de !t,curiU, 

Ayant ent~ lu décJ.an.tioas des repnsentuta de la ~publique de Cb:t"P", 
de la Grèce et de la Turquie, 

Ma.tfirllWlt n. nsolut!œ &a 4 Jlllll,J.'S 196Ja. (S/5$751, 
Protondâent m:éQccu~, du e~ts de la région, 

Precant not& cles :progrès ~• ps.r le Secritaire gefnéral en ce qui 

conceme la consti tutiou d 1UDe J'orce des lfat:101:111 Unies pour le màintieu de la 

paix à Chypre., 

Prenant note de l 'usunnce dom14e par le Secrétaire général g:.1e le. Force 

des Nations Unies pour le maintien de la paiX à Chypre, envisagée dans la. 

résolution du Conseil de sécurité en date du 4 mars 196la- (s/5ryr5), est sur le 

llOiDt d'@tre constituée et qµe cles 43.éments avancés de la Force sont MJà 
en r®te vers Chypre, 

l. B.ée.ttime l'appel qu'il a. a.dressé à tous les Etats Membru pour CJ.l'1ls 

s' a.bsttenn.eu.t, conform.éeut à letirs obligations aux. termes c1e la Ohe.rte des 

Nations Unies, de toute action 0-.1 de toute mena.ce d'action qui risquerait 
d'aggraver la si tu.ation dans la République souveraine de Ch;v:pre ou c1e J!lettre 

en danger la. paix internatiouale; 
2. ~ le Secréta.ire général de poursuivre acti,rement ses efforts 

pour mettre en oeuvre la. résolutioo du Conseil de s4curité en date au 
4- urs 1964- et prie les Etats Membre& de coopérer a.vee le Secrétaire général 

à cette fin. 


